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COMMUN QUÉ OE PRESSE

Lo Bonque des Étots de I'Afrique Centrole (BEAC) porte à lo connoissonce du public, et
plus porticulièrement des opéroteurs économiques de lo CEMAC, l'odoption d'une
nouvelle lnstruction relotive ou relèvement progressif du toux de ropotriement des
devises issues des octivités des entreprises extroctives dons lo CEMAC.

Actuellement fixé à 35 o/o (trente-cinq pour cent), le toux de ropotriement dons lo CEMAC
des recettes d'exportotion des sociétés extroctives (hydrocorbures, mines, etc.) sero
relevé selon un colendrier progressif et prévisible, conformément à l'lnstruction
no00l /GR/2026 du 23 ovril 2026 comme suir :

50 o/o (cinquonte pour cent) à compter du I er ionvier 2027 ;

70 o/o (soixonle-dix pour cent) à compter du I er ionvier 2028.

Ce relèvement progressif vise à renforcer l'impoct positif des recettes d'exportotion sur

les réserves de chonge de lo BEAC, tout en préservont une troiectoire réglementoire
prévisible pour les entreprises concernées. Les sommes offectées oux fonds de
réhobilitotion des sites en fin d'exploitotion demeurent exclues du chomp de cette
obligotion, conformément à lo réglementotion en vigueur.

Les Directeurs Notionoux de lo BEAC sont chorgés de notifier cette lnstruction oux sociétés
extroctives oinsi qu'oux étoblissements de crédit de leur ressort territoriol.

Lo BEAC réoffirme son engogement à æuvrer, en coordinotion ovec les Étots membres
et les opéroteurs économiques, à lo stobilisotion du codre monétoire et de chonge de
I'Union.

Yooundé, Ie 23 ovril 2026
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